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Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 19 juin 2023, s’est réuni
le 26 juin 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, ChristinePENHOUET, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, AnneLEHENANFF, 
KarineSCHMID, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, 
Marc-AntoineMENIER, CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, Marie-NoëlleKERGOSIEN, GuillaumeAUFFRET, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Mohamed AZGAG a donné pouvoir à Mme PENHOUET
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Maxime HUGÉ a donné pouvoir à M. ARS
Christian LE MOIGNE a donné pouvoir à M. UZENAT
Patrick LE MESTRE a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE, OdileMONNET

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 27

Séance du Conseil municipal du 26 juin 2023

SERVICES PUBLICS COMMUNAUX

Services publics municipaux - Révision des tarifs

M. Gérard THEPAUT présente le rapport suivant :
Dans un contexte marqué et persistant d’inflation, l’indice des prix à la consommation 
à fin mai 2023 a évolué de +5.9%, il est à la fois nécessaire de maintenir les 
équilibres budgétaires mais également de limiter l’impact sur le pouvoir d’achat des 
familles vannetaises pour lesquelles les hausses de salaires n’ont pas 
nécessairement suivi l’inflation.

En vertu de la délibération du conseil municipal du 14 novembre 2022, il est ainsi 
proposé de : 

- fixer l’augmentation maximale des tarifs des services publics communaux 
fonctionnant en année scolaire à 3%,

- maintenir les tarifs actuels des catégories de quotient familial E, F, G, H.

Par ailleurs, il est proposé :
- d’adapter les tarifs du conservatoire à la nouvelle la démarche pédagogique, 

centrée sur les besoins de chaque élève, qui a été définie en concertation 
avec l’équipe d’enseignants (annexe 1),

- de répondre à la saturation de certains parkings du Parc du Golfe durant les 
mois de juillet et août par un passage au payant lors de cette période, selon 
les tarifs applicables en zone verte en y incluant le dimanche (annexe 2) tout 
en y conservant une large offre de stationnement gratuit,

- d’actualiser les tarifs de la halle des Lices (annexe 3),
- de créer un tarif pour les tickets sport nature culture dédié aux groupes

accueillants des publics fragiles, sans référence au quotient familial (annexe 
4),

- de modifier les tarifs du Palais des Arts (annexe 5).

Vu l'avis des Commissions :
Politiques Publiques
Climat, Biodiversité, Aménagement, Mobilités
Administration Générale et Finances



Je vous propose :

∑ de fixer à 3% l’augmentation maximale des tarifs publics communaux 
fonctionnant en année scolaire,

∑ de maintenir les tarifs actuels des catégories de quotient familial E, F, G, H,

∑ d’approuver les modifications ou créations de tarifs telles que présentées en 
annexes, 

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES

Pour : 34 voix
Contre : 3 voix
Abstentions : 6 voix.

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


